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compris la fabrication de pièces) qui ont été à 
l'origine de 87,5 % des expéditions de ce groupe 
en 1985. Comme les industries de véhicules auto
mobiles sont concentrées en Ontario, cette pro
vince a fourni 83,0% de l'ensemble des 
expéditions canadiennes de ce groupe. Pour ce 
qui est de la part du Québec, elle était de 11,9 %, 
et celle de la Colombie-Britannique, de 2,0%, 
les sept autres provinces se partageant le reste, 
soit 3,1 % du total national. Des trois principales 
provinces productrices, le Québec est celle qui 
a enregistré la plus forte croissance, soit 19,3 % ; 
suivaient ensuite la Colombie-Britannique, qui 
a connu une augmentation de 18,3 "lo, et la pro
vince qui occupe la position dominante dans ce 
domaine, soit l'Ontario, oii on a observé une 
hausse de 13,8%. 

Si l'on examine le bilan que présentait 
l'ensemble des provinces dans le secteur manu
facturier en 1984, c'est en Alberta que la crois
sance des expéditions a été la plus forte, présentant 
un taux de 12,5 % ; elle était suivie à ce chapitre 
de la Colombie-Britannique (10,5 "lo), du Mani
toba (10,2%) et de l'Ontario (8,4 %). En fait, ce 
sont les Territoires du Nord-Ouest qui ont enre
gistré le pourcentage de gain le plus élevé, soit 
14,6%, mais ce taux a été atteint à partir d'un 
volume d'expéditions passablement restreint. Le 
rendement le plus faible à ce chapitre a été observé 
dans les provinces maritimes ; la NouveUe-Écosse 
n'a connu qu'une modeste augmentation de 0,9 %, 
suivie de l'île-du-Prince-Édouard, qui a présenté 
une hausse de 2,7 %, et du Nouveau-Bmnswick, 
qui en a connu une de 3,7 %. En ce qui concerne 
la NouveUe-Écosse, ces résultats constituaient un 
brusque revirement par rapport à 1984, alors que 
cette province occupait le premier rang pour ce 
qui est de la croissance des expéditions manufac
turières. Les principaux groupes à l'origine de ce 
faible résultat sont les industries chimiques et celles 
du matériel de transport, qui ont subi une baisse 
considérable en 1985. 

L'analyse de l'évolution de la répartition de 
l'activité manufacturière d'un bout à l'autre du 
pays indique une concentration croissante en 
Ontario et dans les deux provinces situées le plus 
à l'ouest. Ainsi, en 1985, les parts que détenaient 
les principales provinces manufacturières étaient 
les suivantes (les données comparatives pour 1984 
et 1983 figurent entre parenthèses) : l'Ontario, 
53,1% (52,9%, 51,1%); le Québec, 24,4% 
(24,8 %, 25,6 %) ; la Colombie-Britannique, 8,0 % 
(7,8 %, 8,4 %) ; l'Alberta, 6,9 % (6,6 %, 6,8 %) ; 
et le Manitoba, 2,2% (2,2%, 2,4%). Pour de 
plus amples renseignements, voir le tableau 16.1, 
qui fournit des données analytiques supplé
mentaires. 

16.2 Services fédéraux aux 
entreprises 

16.2.1 Industrie, Sciences et Technologie 
Canada 

Le ministère de l'Industrie, des Sciences et de la 
Technologie (MIST), créé en mai 1988, a pour 
mandat de travailler en étroite collaboration avec 
le secteur privé, la communauté scientifique et 
les autres niveaux d'administration pubUque afm 
de promouvoir la compétitivité internationale et 
l'excellence au sein de l'industrie canadienne. Il 
a aussi pour but de renouveler ou de reconstruire 
les assises canadiennes en matière de sciences, de 
technologie, de gestion et de production, et de 
réunir dans un effort concerté les talents requis 
pour faire en sorte que le Canada conserve sa place 
dans le peloton de tête des nations industriaUsées. 
L'essentiel des activités du MIST liées à l'élabo
ration des poUtiques, à ses programmes et à la pres
tation de services, ainsi que son rôle de porte-parole 
des miUeux d'affaires et de la communauté scien
tifique tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du gou
vernement peuvent se résumer comme étant un 
effort pour renforcer la compétitivité au Canada. 

Les programmes du Ministère axés sur le com
merce et l'industrie s'inspirent d'une démarche 
à trois volets englobant l'appui accordé aux tech
nologies stratégiques, aux initiatives axées sur la 
compétitivité du secteur industriel et aux services 
d'information et de développement à l'intention 
des entreprises. 

Les technologies stratégiques, qui comprennent 
les techniques de l'information, la biotechnologie 
et les matériaux industriels avancés, sont essen-
tieUes au mamtien de la compétitivité et de la pros
périté future du Canada. Avec le concours du 
secteur privé et des universités, le Ministère fournit 
un appui afin d'aider l'industrie à élaborer, à 
acquérir ou à mettre en appUcation ces techni
ques. Il vise notamment à encourager les entre
prises à étabUr des alUances et à créer des réseaux, 
et, ce faisant, à partager les coiîts et les risques 
d'une intensification des efforts d'élaboration et 
d'application de ces techniques. 

Les initiatives portant sur la compétitivité du 
secteur industriel sont menées de concert avec 
l'industrie et d'autres ministères. Le MIST éla
bore des plans d'action adaptés spécifiquement 
à la situation de certains secteurs industriels afin 
de les aider à devenir plus compétitifs sur la scène 
internationale. Suivant les besoins particuUers des 
différents secteurs, ces initiatives peuvent englober 
des efforts de promotion des exportations, une 
stratégie sélective de promotion des investissements 
et l'appUcation de certaines techniques à la 
production de biens nouveaux ou améliorés. 


